
 

 

 

Annexes du bilan de 

la concertation 



 

SCoT du Pays du Ruffécois – Bilan de la concertation – Mai 2018 

SOMMAIRE  

 

Annexes 1 : Délibérations 

Annexes 2 : Articles journaux, bulletins municipaux et newsletters 

Annexes 3 : Expositions ambulantes 

Annexes 4 : Affiches pour les réunions publiques 

Annexes 5 : Courriers, remarques et réponses 



 

 

 

Annexes 1 
 











































 

 

 

Annexes 2 
 









































































































 

 

 

Annexes 3 
 











QUELLES SONT LES ÉTAPES
DE L’ÉLABORATION D’UN SCoT ?

LE DOO EST LA MISE EN ŒUVRE CONCRÈTE DU PADD. 
IL DÉTERMINE LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES MAIS 
ÉGALEMENT LES PRINCIPAUX OBJECTIFS :

•	 Attirer 3 000 nouveaux habitants sur le territoire à 	 	
	 l’horizon 2035
•	 Garantir l’équilibre du territoire
•	 Travailler à l’échelle des bassins de vie pour 	 	 	
	 permettre à toutes les communes de se développer
•	 Maintenir et développer les services, les commerces 	
	 et les équipements présents sur le territoire.
•	 Concilier développement résidentiel et cadre de vie
•	 Organiser les mobilités
•	 Développer l’économie et l’emploi sur tout le territoire
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TRAVAILLER À L’ÉCHELLE 
DES BASSINS DE VIE 

QU’EST CE QU’UN SCoT ?

C’est un Schéma de Cohérence Territorial
•	 Il s’agit de définir notre vision du territoire dans 20 ans.
•	 C’est un projet de développement cohérent, équilibré et 	 	 	 	 	
	 solidaire entre nos communes.
•	 C’est un projet DU territoire, PAR le territoire et POUR le territoire.
•	 Le SCoT traite de toutes les thématiques d’aménagement  :
	 déplacements, habitat, économie, services …

LE SCOT ET VOUS : UN PROJET PARTAGÉ

Par ses thématiques comme son caractère opposable aux PLU/PLUi (Plan Locaux 
d’Urbanisme), le SCoT aura demain des conséquences concrètes sur de nombreuses 
facettes de votre quotidien. C’est pourquoi il est important de participer à la construction 
de ce projet qui façonnera l’avenir de votre territoire pour les 15-20 prochaines années.

A cet effet, différents outils sont mis à votre disposition pour vous 
informer, vous exprimer et poser vos questions :
•	 Un registre d’expression lié à l’exposition
	 pour noter vos questions et vos remarques
•	 Un site web consacré au SCoT :
	 www.scotduruffecois.com 
•	 Une adresse e-mail  dédiée :
	 scot.ruffecois@orange.fr 
•	 Un numéro de téléphone :
	 05 45 20 00 63

 
 x

 

Le Projet d’Aménagement
et de Développement 
Durables (PADD) : 
quel territoire voulons-nous ?

 x
 

 

 x

L’enquête publique et 
 

qu’en pensent les partenaires

 x

 
 

 

Observer	le	territoire Choisir	un	cap Valider	le	projet

Un état des lieux du territoire 
sous tous les angles, habitat, 
équipements, patrimoine, 
économie, déplacements, 
environnement..., afin de mettre 
en lumière les enjeux.

Définit les grandes orientations 
du développement du Pays à 
suivre pour les 15 prochaines 
années. C’est le projet politique, 
sur le plan de l’aménagement du 
territoire. Les élus y exposent leur 
vision de l’avenir.

Détermine les orientations 
générales de l’organisation de 
l’espace et les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à 
urbaniser et les espaces ruraux, 
naturels, agricoles et forestiers.

L’approbation définitive du 
SCoT par le Pays se fait après 
consultation des personnes 
publiques associées (Etat, 
départements, région, chambres 
consulaires,...) et enquête 
publique auprès des habitants. Le 
SCoT entre alors en vigueur.



86 COMMUNES
2 INTERCOMMUNALITÉS

37 407 HABITANTS
(10% DE LA CHARENTE)

102 700 HECTARES
(17% DE LA CHARENTE)

SOIT 35 HABITANTS PAR KM²

+ 2 669 HABITANTS 
DEPUIS 1999

SOIT UNE CROISSANCE DE 0,5% PAR AN 
2,23 HABITANTS

PAR MÉNAGE EN MOYENNE

21 228 LOGEMENTS
UNE CROISSANCE  DE 1,1% DU PARC DE LOGEMENT 

ENTRE 1999 ET 2010

LES ¾ DES LOGEMENTS 
ONT ÉTÉ CONSTRUITS AVANT 1974

2% DE LOGEMENTS 
SOCIAUX

LE SCOT PRÉVOIT LA CONSTRUCTION DE 3 300 LOGEMENTS D’ICI 2035, 
SOIT UNE MOYENNE DE 194 LOGEMENTS PAR AN.

•	 Maintenir un bon niveau de services
	 et d’équipements
•	 Développer les réseaux et préparer 				  
	 l’arrivée du numérique
•	 Organiser les mobilités
•	 Structurer l’offre de transport en 	commun
•	 Valoriser le réseau ferré
•	 Réduire la dépendance à la voiture
•	 Développer les modes de transports doux

CŒUR DE
CHARENTE : 

60%
SOIT 1 980 LOGEMENTS 

SOIT 216 HA

VAL DE CHARENTE : 

40%
SOIT 1 320 LOGEMENTS 

SOIT 144 HA

LA CONSTRUCTION DE CES NOUVEAUX LOGEMENTS 
SERA RÉGIE PAR CES GRANDS PRINCIPES 

•	 Limiter l’étalement urbain
• 	 Donner la priorité aux opérations de densification
•	 Valoriser et requalifier les centre-bourgs
•	 Préserver et mettre en valeur le patrimoine paysager
	 et architectural constituant l’identité du Ruffécois
•	 Rendre les entrées de bourgs plus attrayantes

CARTE DES POLARITÉS AU SEIN
DU PAYS DU RUFFÉCOIS

V
iv

re
 e

n 
Ru

ffé
c

o
is

 

Avril 2018

AXE 1 : CULTIVER UN CADRE DE VIE 
HARMONIEUX ET UN DÉVELOPPEMENT  
DYNAMIQUE



13 500 ACTIFS 
AYANT UN EMPLOI 

+ 100 EMPLOIS
PAR AN

STRUCTURER LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
•	 Construire en priorité au sein des zones d’activités 	
	 existantes plutôt que d’en construire de nouvelles.
•	 Permettre l’extension maîtrisée des zones 	 	 	
	 d’activités.
•	 Limiter le développement linéaire des zones 	 	
	 économiques.
•	 Inventorier les terrains en friches et les 	 	 	
	 bâtiments vacants.
•	 Rechercher une meilleure insertion des 	 	 	
	 bâtiments dans leur environnement.

UNE ÉCONOMIE AGRICOLE ET SYLVICOLE À 
PROTÉGER ET À DÉVELOPPER :
•	 Préserver les terrains agricole et sylvicole par un 	 	 	 	
	 classement adapté dans les documents d’urbanisme, 			
	 en lien avec les exploitants. 
•	 Accompagner l’adaptation du monde agricole aux 

évolutions de la demande (circuits courts, agriculture 
biologique).

TRAVAILLER SUR L’IMAGE DU TERRITOIRE 
ET FAIRE DU TOURISME UN DES MOTEURS ÉCONOMIQUES
DU TERRITOIRE 

	 •	 Améliorer l’accueil et l’hébergement touristique sur le territoire.
	 •	 Développer l’offre touristique pour mettre en valeur les atouts du pays du 		 	
	 	 Ruffécois, notamment en renforçant la signalétique aux abords des routes 		 	
	 	 nationales pour une meilleure communication et mise en valeur des richesses 		
	 	 locales.

750 ENTREPRISES
ARTISANALES

850 ENTREPRISES
COMMERCIALES

ET DE SERVICE

FAVORISER LA REVITALISATION COMMERCIALE DES 
CENTRE-BOURGS ET UN AMÉNAGEMENT RURAL DE 
QUALITÉ :
•	 Equilibrer l’offre commerciale sur le territoire.
•	 Développer le commerce en fonction de l’organisation du territoire : 
	 	 -	 Ruffec, déjà bien équipée en commerces, préfèrera densifier 	 	
	 	 	 les zones commerciales déjà existantes.  
	 	 -	 Les pôles de Mansle, Aigre, Vars et Saint Amant de Boixe 	 	 	
	 	 	 pourront s’étendre de manière maitrisée et cohérente.  
	 	 -	 Les autres pôles devront privilégier l’organisation d’une offre 	 	
	 	 	 commerciale de première nécessité.
•	 Etudier la possibilité de créer un périmètre de protection des rues 	 	
	 commerçantes

70% DU TERRITOIRE
EST EN SUPERFICIE AGRICOLE UTILE

UNE BAISSE DE 
50% DU NOMBRE 

D’EXPLOITANTS
DEPUIS 10 ANS
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AXE 2 : DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE EN 
S’APPUYANT SUR LES CARACTÉRISTIQUES 
DU PAYS DU RUFFÉCOIS
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TAILLE MOYENNE DES 
TERRAINS À BÂTIR EN 

2013 :

 1 169M²
(POUR 1 010M² EN FRANCE)

AXE 3 : METTRE EN VALEUR NOTRE 
PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL
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PRÉSERVER ET RESTAURER LES RÉSEAUX 
ÉCOLOGIQUES À TRAVERS LA TRAME VERTE ET
BLEUE DU SCOT POUR GARANTIR UN CADRE DE VIE 
DE QUALITÉ :
•	 Protéger les réservoirs de biodiversité des constructions.
•	 Maintenir les activités pastorales.
•	 Protéger les espaces boisés.
•	 Conserver les espaces verts en ville.
•	 Inventorier et protéger les zones humides.
•	 Rendre inconstructible une zone tampon de part et d’autres des
	 berges des cours d’eau.

La trame Verte 
et bleue est un 

outil de préservation 
de la biodiversité et 
d’aménagement du 

territoire. Elle se présente 
sous la forme d’un 

réseau de continuités 
écologiques terrestres 

et aquatiques. 

OPTIMISER L’UTILISATION DES RESSOURCES NATURELLES :
•	 Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles.
•	 Gérer efficacement les eaux usées en développant en priorité les secteurs déjà desservis 	
	 par les réseaux collectifs.
•	 Développer la collecte et la gestion des eaux pluviales.
•	 Préserver le réseau de haie pour limiter le ruissellement.
•	 Rationaliser l’eau en développant en priorité les secteurs urbains disposant des ressources 	
	 en eau nécessaire. 

FAIRE DU PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL UN SUPPORT DE 
DÉVELOPPEMENT :
•	 Optimiser les ressources locales pour la production d’énergie renouvelable et proposer des 	 	
	 objectifs de performance énergétique. 
•	 Identifier et mettre en valeur le patrimoine qui constitue l’identité  du Pays Ruffécois (garantir 	 	
	 l’accès à la Charente, protéger l’identité architecturale, patrimoniale, et historique du territoire, 	
	 et préserver les cônes de vue).  
•	 Développer et valoriser un itinéraire le long de la Vallée de la Charente. 

ASSURER UNE BONNE GESTION DES RISQUES POUR UN AMÉNAGEMENT 
DURABLE :
•	 Prendre en compte les risques naturels dans le développement urbain (adapter 	 	
	 l’occupation du sol aux risques d’inondation et de mouvement de terrain, 		 	
	 organiser le développement urbain en fonction des risques  	 	 	 	 	
	 technologiques).
•	 Assurer une gestion adéquate des déchets (dimensionnement des
	 voiries, locaux et espaces de stockage)
•	 Maîtriser les nuisances sonores en organisant le 						    
	 développement 	urbain en dehors des zones les plus exposées, 	 	
	 notamment aux abords de la Route Nationale 10 et de la voie 		 	
	 ferrée Paris-Bordeaux.

301 HA  DE TERRES 
AGRICOLES

ET NATURELLES
CONSOMMÉES POUR LA CONSTRUCTION DE 

2566 LOGEMENTS 
ENTRE 2002 ET 2012

LE SCOT PRÉVOIT UNE BAISSE DE 30% DE LA CONSOMMATION 
D’ESPACES NATURELS OU AGRICOLES À L’HORIZON 2035

PRÈS DE 50% DES 
COMMUNES 

DU TERRITOIRE 
POSSÈDE AU MOINS UN BÂTI 
INSCRIT OU CLASSÉ LISTE DES 

MONUMENTS 
HISTORIQUES
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